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Moyens alloués aux maisons d'enfants à caractère social
Question écrite n° 13111

Texte de la question

M. Jonathan Gery appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les moyens alloués à
l'aide sociale à l'enfance et plus particulièrement aux maisons d'enfants à caractère social (MECS), ainsi que sur
les dispositifs d'accompagnement psychologique dont bénéficient les mineurs qui y sont confiés et sur la
situation du personnel encadrant qui en assure la prise en charge quotidienne. Un drame survenu récemment
dans une maison d'enfants à caractère social située dans le département du Rhône, où une jeune adolescente
confiée à l'aide sociale à l'enfance a mis fin à ses jours, a profondément bouleversé la communauté éducative,
les professionnels du secteur et l'ensemble des concitoyens. Ce drame rappelle avec gravité la vulnérabilité
particulière des mineurs confiés à la protection de l'État et la responsabilité collective qui incombe aux pouvoirs
publics pour garantir leur protection, leur accompagnement et leur reconstruction. Les maisons d'enfants à
caractère social accueillent des mineurs souvent marqués par des parcours de vie particulièrement difficiles,
faits de ruptures familiales, de violences, de négligences ou de traumatismes profonds. Dans ce contexte,
l'accompagnement psychologique constitue un élément fondamental de leur prise en charge, indispensable à
leur équilibre, à leur sécurité et à leur avenir. Or de nombreux professionnels alertent sur l'insuffisance des
moyens humains et financiers alloués à ces structures, notamment en matière d'accès effectif à un suivi
psychologique régulier, individualisé et durable. La pénurie de professionnels spécialisés, en particulier en
pédopsychiatrie, ainsi que les délais d'accès à ces soins, compromettent parfois la qualité et la continuité de
l'accompagnement nécessaire. Par ailleurs, la question des moyens humains et de la présence du personnel
encadrant constitue aujourd'hui une préoccupation majeure. Les établissements font face à des difficultés
croissantes de recrutement, à un turn-over élevé et à une tension persistante sur les effectifs, dans un contexte
où les missions confiées sont particulièrement exigeantes, tant sur le plan professionnel qu'humain. Cette
situation fragilise les équipes en place, accentue leur charge de travail et peut affecter la qualité de
l'accompagnement et de la vigilance indispensables auprès de mineurs particulièrement vulnérables. Une part
importante des mineurs confiés à l'aide sociale à l'enfance relevant de décisions judiciaires, ces enjeux
s'inscrivent pleinement dans le champ de la protection judiciaire de la jeunesse et de la responsabilité de l'État
dans l'exécution des mesures ordonnées par l'autorité judiciaire. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles
mesures le Gouvernement entend prendre afin de renforcer les moyens humains et financiers alloués aux
maisons d'enfants à caractère social, notamment en matière d'effectifs encadrants et de conditions d'exercice
des professionnels. Il l'interroge également sur les actions envisagées pour garantir un accès effectif à un
accompagnement psychologique adapté, continu et individualisé pour les mineurs confiés, ainsi que sur les
évolutions prévues afin de soutenir durablement ces structures dans l'exercice de leur mission essentielle de
protection de l'enfance et de prévention de nouveaux drames.
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